
Le 31 Mars 2011

Temps de travail : le compte à rebours a commencé !

Le compte à rebours avant le BOUM final a commencé ! Et après ? Plus rien, Le temps de 
travail  que  nous  connaissons  aujourd'hui  va  disparaître  si  on  ne  se  bat  pas ICI ET 
MAINTENANT !

Malgré l'opposition d'une grande partie des salariés signataires de la pétition que SUD 
fait  circuler,  la  Direction  fait  le  forcing,  motivée certainement  par  la  prime qu'elle 
touche (c'est la Rémunération Variable des Agents de Direction qui, en 2010, s'élevait à 
124 000 euros au total, soit environ plus de 2000 euros de PRIME ! sans parler pas du 
fixe, on en aurait des vertiges!)
Pour ceux qui pensent que SUD fait beaucoup de bruit pour rien, voici un extrait du 
projet d'accord qui nous fut remis lors de la dernière table ronde du 11 mars 2011 :
« les parties signataires conviennent que les modifications relatives au temps de travail  
s'inscrivent dans le cadre d'un ensemble d'accords collectifs négociés en vue de la  
satisfaction du plus grand nombre de salariés. Dans ce cadre,les parties conviennent de  
signer des accords collectifs d'ici à la fin de l'année 2011 permettant la mise en œuvre  
au 01 janvier 2012 des mesures suivantes :

– la  mise  en  place  d'un  régime  de  complémentaire  santé  obligatoire pour  les  
salariés , avec participation de l'employeur

– la mise en place du télétravail(...)»
En clair,  la Direction nous arrache le bras mais nous laisse cependant nos yeux pour 
pleurer ! Qu'est-ce qu'une complémentaire santé ou le télétravail quand le cout de la vie 
et  la  cadence  de  travail  augmentent ?  Remarquez,  une  bonne  mutuelle  on  en  aura 
surement besoin,vu  qu'avec  la  disparition  de la  journée continue,  on  va  se  tuer  à  la 
tâche ; alors autant être bien couverts... 

ASSEZ ! Jusqu'à quand allons-nous faire des cadeaux à la Direction ? 2000 euros de 
prime ce n'est pas assez pour vous ? On pourrait tout aussi travailler gratuitement !
SEUL UN FRONT UNI SALARIES ET SYNDICATS ENSEMBLES fera  reculer  la 
Direction. 
Puisque la Direction engage le rapport de force, montrons-lui que nous ne sommes pas 
disposés à nous laisser dépouiller sans rien faire !
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